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Comite Special d'Experts.

Definition de la Traite.

Resume.

La traite internationale a ete consideree comme signifian* 
essentiellement 1’embauchage, direct ou indirect, et le transport? 
pour des fins lucratives et a destination d’un pays etranger, de femmes 
et de jeunes filles destinees a satisfaire les desirs sexuels d’une ou 
de plusieurs autres personnes ; mais, aux fins de la presente etude, 
on a constate qu’il etait impossible d’isbler entierement la traite 
internationale de la prostitution commercialisde dans ses aspects 
nationaux. On a egalement pris en consideration certaines questions 
se rapportant a l’abus de 1’alcool, ainsi que le commerce des publica
tions obscenes et des stupefiants.

La traite des femmes constitue un genre de commerce nefaste, 
et les personnes qui s’y livrent cherchent cyniquement a repondre 
a la demande, en realisant pour elles-memes des gains aussi con
siderables que possible.

Etendue de la Traite.

On ne dispose pas de chiffres complets. Neanmoins, des 
renseignements dignes de foi, qui ont ete recueillis dans certains 
pays, justifient 1’opinion suivant laquelle la traite se pratique 
actuellement dans des proportions considerables. De nombreuses 
centaines de femmes et de jeunes filles—dont certaines sont tres 
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jeunes—sont transportees chaque annee d’un pays a l’autre en vue 
d’y etre livrees a la prostitution. Beaucoup d’entre elles, mais non 
pas toutes, etaient des prostituees dans leur propre pays ; toutefois, 
il a pu etre etabli presque toujours que leurs deplacements etaient 
diriges par d’autres personnes, et un grand nombre d’entre elles ne 
pouvaient s’etre rendu compte du genre d’existence auquel elles 
seraient soumises. Dans certains pays, ou le nombre des prostituees 
inscrites est tres eleve, 70% de ces prostituees sont des etrangeres, 
et on peut en deduire, sans craindre de se tromper, que la classe 
des prostituees clandestines, dans ces pays, comprend egalement 
un pourcentage considerable d’etrangeres. Les declarations faites 
a nos enqueteurs par des individus appartenant aux milieux inter
lopes s’accordent a reconnaitre qu’il s’effectue un mouvement continu 
de femmes etrangeres a destination de certains pays. L’importance 
de cette traite est-elle, aujourd’hui, moindre qu’elle ne 1’etait jadis ? 
C’est la une question a laquelle il est difficile de repondre. Toutefois, 
dans 1’ensemble, nous inclinons a penser que les mesures plus sev&res 
prises par les gouvernements, notamment au point de vue de 1’im- 
migration, ont eu des effets marques, tant sur 1’etendue que sur le 
caractere de la traite.

Les chiffres connus sont suffisamment eleves pour constituer 
un probteme vraiment grave.

Demande.

La demande de femmes etrangeres provient de deux groupes 
de causes. Dans le premier groupe, nous comprenons les phenomenes 
sociaux tels que 1’excedent, pour des raisons naturelies ou artificielles, 
des hommes par rapport, aux femmes, ainsi que les marches tempor- 
aires qui s’offrent a la prostitution et qui resultent des mouvements 
occasionnels ou saisonniers de la population. Les mouvements de 
troupes et de navires, ainsi que les migrations de touristes, constituent 
des exemples de ce dernier type de marches. Le second groupe de 
causes, qui affecte plus ou moiris directement la traite des femmes, 
comprend les circonstances qui stimulent, d’une maniere sensible, 
la dernande de femmes etrangeres, par exemple, 1’existence de 
“ quartiers reserves ” et le systeme des maisons de tolerance. L’attrait 
que presente la femme etrangere accroit la demande et des qu’une 
femme se trouve dans un pays etranger, elle est a la merci de ceux 
qui veulent 1’exploiter. Les benefices sont considerables et le sont 
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souvent davantage, si 1’on peut amener la femme’ a se livrer a des 
pratiques perverses. Les vices du caractere le plus degradant sont 
done encourages, en raison de 1’argent qu’ils peuverit rapporter. 
La vente sans controle de boissons alcoolisees dans les lieux d’amuse
ment qui emploient des femmes comme artistes—celles-ci etant 
chargees, entre autre choses, de pousser a la consommation—constitue 
nettement un stimulant pour la prostitution. Le commerce des 
publications obscenes est etroitement lie a 1’ensemble du probleme, 
ainsi que, mais a un degre moindre, le trafic des stupefiants.

Sources de Recrutement.

La traite recrute principalement ses victimes, parmi quatre 
to categories de femmes. La prostituee ordinaire, qui a fait le tour 

d un grand nombre de maisons de prostitution dans son propre pays, 
et dont les gains diminuent, est le type de femme qu-il est le plus 

j facile d envoyer a 1 etranger. Quoique les femmes de cette categorie 
ne soient pas en fait emmenees de force ou a la suite de manoeuvres 
frauduleuses, 1’histoire des cas de ce genre montre qu’elles sont 
souvent induites en erreur, quant aux perspectives qui s’offrent a 
elles, et depouillees d’une bonne partie de leurs gains, de sorte 
qu elles se trouvent a la merci de leur souteneur. Meme lorsque 
la femme etait, dans son propre pays, une prostituee, elle devrait, 

j a notre avis, etre protegee centre les procedes d’exploitation pratiques 
par les individus qui se livrent a la traite internationale. On trouve 
ensuite le groupe de femmes appelees “ semi-professionnelles ” 
ou femmes faciles. Ce sont habituellement des mineures, parfois 
venues de la campagne ou de petites villes, qui aspirent au plaisir 
et aux aventures, et qui sont debauchees de bonne heure parce 

J elles veulent avoir des toilettes ou des bijoux qu’elles ne peuvent
acquerir avec leurs propres ressources. Certaines d’entre elles se 
laissent aller a une vie immorale pour augmenter les salaires peu 
eleves que leur procure leur travail ordinaire. Le souteneur profite 

| des sentiments d’une jeune fille de cette categorie et en fait sa mait- 
resse. Bientot elle se trouve emmenee dans un autre pays, et la, oil 
la persuade ou on la contraint de se livrer a la prostitution afin de 
gagner sa vie et celle de son souteneur.

Les femmes qui font partie de tournees theatrales et jouent 
dans les music-halls et les etablissements de nuit de categorie infdrieure, 
dans certains pays, deviennent souvent la proie de trafiquants qui



sont parfois associes aux directeurs de ces lieux d’amusement. Leurs 
contrats sont souvent trompeurs ; leurs salaires sont insuffisants et, 
assez souvent, leur metier reel consiste a se livrer a la prostitution, 
afin de procurer a l’etablissement oil elles travaillent des clients 
ainsi que des benefices.

Enfin, le cas le plus tragique est celui de la jeune fille innocente 
avec laquelle le souteneur contracte un mariage simule ou reel. 
Ce genre de jeune fille provient generalement d’un foyer pauvre 
et ignorant et ses parents sont faciles a tromper. Ce n’est que 
lorsqu’elle est separee de sa famille par de tres grandes distances 
que la malheureuse victime apprend ce que 1’on attend d’elle.

Un grand nomb re des yictimes de la traite internationale sont 
des mineures, qui procurent au trafiquant des benefices plus con
siderables. Les lois de certains pays contiennent des dispositions 
visant a empecher 1’embarquement de jeunes filles mineures, et il 
existe des reglements interdisant leur inscription comme prostituees ; 
mais on a constate, au cours de 1’enquete, que ces restrictions sont J 
eludees. Beaucoup de prostituees etrangeres sont mineures, ou 
etaient mineures au moment oil elles sont arrivees dans le pays. 
Les souteneurs que l’on a interroges ont affirme qu’il est toujours 
possible d’amener des mineures dans certains pays.

Les femmes qui sont placees dans des maisons de prostitution se 
trouvent bientot endettees vis-a-vis de leurs employeurs, et ce 
procede permet d’exercer plus facilement une emprise sur elles. j

Les Trafiquants.

Dans la plupart des cas qui ont ete portes a notre connaissance, 
les deplacements de femmes et de jeunes filles etaient diriges par des 
tiers, en raison des benefices resultant de ces operations. Celles-ci J 
sont generalement caracterisees par certaines manoeuvres frauduleuses 
ou dolosives, directes ou indirectes. Les trafiquants comprennent 
les tenancieres ou patronnes qui dirigent les maisons de prostitution ;
les souteneurs, qui sont principalement charges de se procurer les 1 
femmes et de diriger leurs deplacements ; les gros trafiquants qui 
ont des interets pecuniaires dans les quartiers reserves ou dans les 
maisons de prostitution et pretent de 1’argent aux tenancieres et 
aux souteneurs, et, enfin, les entremetteurs qui, parfois, procurent 
des femmes et assurent leur transport pour le compte des souteneurs 
et des tenancieres.

Il n’existe pas d’organisation reguliere des trafiquants, mais ces 
individus n’ont pas de secrets les uns pour les autres, lorsqu’il est 
dans leur interet d’agir ainsi, et ils s’entendent pour tromper leurs 
victimes. Il existe dans les grandes villes des endroits reconnus 
oil les souteneurs et leurs amis se rencontrent pour echanger des 
renseignements et des conseils, quant a leurs operations futures. Ils 
ont pour associes diverses autres personnes tarees, appartenant a 
ces milieux interlopes.

Itineraires et Moy ens Employes.

Les principaux itineraires de la traite, reveles par 1’enquete 
effectude jusqu’ici, semblent partir de l’Europe, notamment de 
l’Allemagne, de 1’Autriche, de 1’Espagne, de la France, de la Grdce, 
de la Hongrie, de 1’Italie, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Turquie, pour aboutir & 1’Amerique Centrale et k Amerique du Sud, 
notamment a la R6publique Argentine, au Bresil, au Mexique, au 
Panama et a 1’Uruguay, ainsi qu’a 1’Egypte et a d’autres points de 
1’Afrique du Nord.

Les trafiquants emploient toutes sortes de moyens pour eviter 
les interrogatoires embarrassants ou pour eluder les reglements 
officiels. Par exemple, ils empruntent des itineraires detourn^s ou 
voyagent par etapes ; ils font entrer les femmes dans un pays par 
fraude ou par d’autres procedes clandestins. Ils utilisent com- 
munement des faux papiers de differentes sortes, y compris de faux 
certificats de naissance et de faux passeports. Le mariage simule 
constitue un subterfuge frequemment employe ; tantot ils se servent 
d’un faux certificat de mariage, tantot ils ont recours a un mariage 
rituel qui peut etre repudie ; cependant, on a constate de nombreux 
cas dans lesquels ils contractent un mariage legal afin d’eviter les 
soupsons ou de prevenir tout danger d’expulsion. Les temoignages 
recueillis montrent qu’un grand nomb re de jeunes filles sont attirees 
dans les filets des trafiquants grace i de fausses offres d’emploi a 
1’etranger. D’autre part, un emploi d’artiste dans des etablissements 
de nuit etranger, emploi qui presente tant d’attraits pour une 
jeune fille qui reve du theatre, offre a premiere vue la perspective 
d’une carriere seduisante ; mais il mene trop souvent a la prostitution. 
Comme on l’a deja indique, les contrats accepts par beaucoup de- 
ces jeunes filles les incitent directement a commencer une existence 
de ce genre.
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Mesures Prises Pour Empecher la Traite.

La collaboration entre les gouvernements, en vue de la suppres
sion de la traite, a commence en 1902, apres de nombreuses annees 
d’efforts internationaux benevoles et d’intervention officielle dans 
chaque pays. Le domaine d’action internationale s’est considerable- 
ment elargi depuis que la Society des Nations a assume le controle 
general de ces questions ; mais un grand nombre d’Etats restent 
encore en dehors du mouvement international. Les mesures adminis- 
tratives stipulees par 1’Arrangement de 1904 (avec les extensions 
prevues par la Copvention de 1921) comprennent la designation, 
dans chaque pays, d’une autorite centrale chargee de coordonner 
les renseignements relatifs a la traite et de correspondre avec les 
autres autorites centrales, 1’etablissement d’une surveillance dans 
les ports et les gares, le rapatriement des prostituees, la surveillance 
des agences de placement et la protection des femmes et des enfants 
voyageant a bord des navires d’emigrants.

Les Conventions de 1910 et de 1921 prescrivent la legislation 
minima que chaque pays devrait instituer en vue de la poursuite et 
de la repression des debts. Les gouvernements ont deja fait de grands 
efforts, en execution de ces dispositions, pour reprimer la traite, 
mais nous avons attire 1’attention sur plusieurs points au sujet 
desquels les mesures d’application pratique des lois en vigueur 
semblent rester au-dessoUs du niveau present.

L’action des societes benevoles, qui ont joUe un role de pionnier 
dans le mouvement visant a la suppression de la traite, s’est revelee 
comme de la plus haute valeur.

Evolution de V Opinion Publique.

Etant donne que le succes definitif dans la lutte contre ce fleau 
doit dependre du developpement d’une puissante opinion publique 
dans tous les pays, il est satisfaisant de constater 1’evolution qui se 
produit actuellemeht dans 1’attitude d’un grand nombre de pays 
a 1’egard du probleme de la prostitution commercialisee, ainsi que 
les nombreuses mesures d’ordre legislatif qui se prenneht en ce 
moment en ce qui concerne certains aspects de la question. Nous 
avons parle d’une maniere detaillee de cette evolution.

L’indiffererence manifestee a cet egard, dans le passe, par 
1’opinion publique, ainsi que 1’ignorance des drames provoques par 

la traite et 1’odieuse exploitation a laquelle sont livrees ses victimes, 
sont en grande partie responsables de la situation actuelle. Cette 
indifference etait due en partie a I’idee que la prostitution etait une 
institution normale et necessaire et qu’en ce cas, il fallait bein admettre 
que le personnel en fut recrute d’une maniere ou d’une autre. Au 
cours de ces cinquante dernieres annees, cependant, 1’opinion publique 
a evolue dans un grand nombre de pays et la guerre mondiale a 
contribue & donner un nouvel elan a 1’etude de la question. Les 
travaux des associations benevoles, en particulier, ont mis en lumiere 
les causes indirectes de la traite : le marasme economique, la pauvrete, 
le danger des migrations forcees, les salaires insuffisants, toutes ces 
causes indirectes ont ete soigneusement etudiees dans leurs rapports 
avec la traite. On a montre egalement comment 1’insuffisance de 
logements pour les classes ouvrieres, 1’influence de foyers depraves 
et 1’absence de vie de famille constituent un terrain favorable pour 
le ddveloppement de la traite. On peut citer aussi, parmi les autres 

J facteurs qui exercent une influence nefaste, le gout de plus en plus 
developpe des plaisirs, les causes de demoralisation, telles que les 
theatres de basse categorie, les salles de danse et les publications; 
obscenes. Au contraire, toutes les influences qui contribuent a 
elever 1’esprit, a developper un ideal de verite et de beaute constituent 
des facteurs importants dans la lutte contre la traite, car elles suscitent 
une force morale qui aide les hommes et les femmes a maitriser des 

1 passions que la prostitution ne saurait satisfaire sans entrainer des 
consequences desastreuses a la fois pour 1’individu et pour la 
societe. Les distractions saines sont egalement de la plus haute 
importance.

A mesure que 1’opinion publique a reconnu 1’interet des pro
positions pratiques auxquelles ont abouti ces etudes et ces efforts 

1 educatifs, on a adopte des lois et mis en vigueur des reglements 
qui ont modifie le caractere et l’etendue de la traite des femmes et 

| des enfants.

Remedes.

Les faits que nous avons decrits dans les chapitres anterieurs 
du present rapport et que nous croyons pleinement etablis indiquent 
que la traite internationale des femmes constitue encore une hideuse 
realite et qu’elle continue a defier les efforts entrepris pour sa sup
pression par les gouvernements aussi bien que par les initiatives 
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privees. A mesure que les restrictions s’accroissent, elle prend 
des formes nouvelles ; elle constitue done une menace pour la 
Societe et, par la-meme, elle doit nous inciter a des efforts encore 
plus grands dans 1’avenir.

On pourrait penser qu’apr&s avoir expose les faits reveles par 
notre enquete, ainsi que 1’opinion qui en resulte, nous avons acheve 
notre tSche. Il nous semble, toutefois, qu’il est de notre devoir de 
formuler quelques observations sur les circonstances directes ou 
indirectes, qui sont liees a ce grave probleme et d’indiquer les grandes 
lignes suivant lesquelles une enquete ulterieure devrait etre entreprise 
ou une action engagee soit dans le domaine national, soit dans le 
domaine international.

Il n’existe pas de moyen unique ou facile de reprimer la traite. 
Une connaissance exacte des faits, une surveillance active, 1’applica
tion de lois et de mesures de protection appropriees sont autant 
d’elements necessaires dans la lutte contre ce fleau ; mais il faut traiter 
celui-ci comme une epidemic : constamment combattu dans ses 
centres endemiques, e’est-a-dire dans les pays d’origine, il doit 
etre arrete aux frontieres et reprime sans merci lorsqu’il reussit a les 
traverser et a penetrer dans les pays de destination. Parmi les 
mesures que nous allons passer en revue, aucune n’est suffisante 
en elle-meme. Le seul moyen efficace est de combiner toutes ces 
mesures et de les adapter a la situation existant dans chaque pays.

La traite etant un fait d’ordre international, il faut, pour la 
combattre efficacement, une action internationale combinee. 
L’experience a montre que, lorsque les mesures de surveillance et 
de protection sont severement appliquees, les trafiquants disparaissent 
ou deviennent extremement prudents. Mais 1’experience apprend 
aussi que ces efforts sont rendus steriles si un pays voisin n’exerce 
pas la meme surveillance ; les trafiquants y transportent aussitot 
le siege de leurs operations pour 1’embarquement et la reception 
des femmes. Une action concertee des differents pays devient done 
absolument necessaire.

Conventions Internationales.

Nous esperons que la Societe des Nations continuera son oeuvre 
en vue d’accroitre le champ d’action du mouvement international 
qui vise a la suppression de la traite des femmes. Il y a encore, a 
1’heure actuelle, de nombreux pays qui n’ont pas signe les Conventions 

et qui n’y ont pas adhdre, et quelques-uns n’ont pas ratifie leur 
signature. Il ressort de la documentation qui nous a ete soumise 
que, meme dans les pays qui sont parties aux conventions, les lois 
ou les mesures d’application de ces lois n’atteignent pas toujours 
le niveau requis. Une etude de cette question pourrait contribuer 
a realiser une uniformite plus grande. En raison du nomb re des 
mineures que 1’on exploite en pretendant qu’elles sont majeures, 
la question des modifications a apporter aux conventions existantes 
pourrait etre etudiee, afin de voir s’il existe un moyen de resoudre 
cette difficulty.

Autorites Centrales.

i Nous avons appris que la plupart des pays qui sont parties aux
-| j conventions ont designe une autorite centrale ; mais il semble 

ressortir des faits parvenus a notre connaissance que ces autorites 
1/ ne saisissent pas aussi souvent ni aussi promptement qu’elles le 

pourraient les occasions d’echanger les renseignements relatifs aux 
deplacements des individus soupgonnes de se livrer a la traite, ainsi 
qu’a ceux de leurs victimes. Ce mode de collaboration s’est revele 
si utile, a la fois en ce qui concerne la traite des femmes et le com
merce des publications obscenes, dans les cas ou il a ete applique, que 
son extension ne pourrait manquer de donner de precieux resultats.

Emploi de Femmes d Vetr anger.
Les offres d’emplois factices a 1’etranger sont assez souvent 

utilisees comme un moyen d’amener les femmes a se livrer a la 
prostitution, et parfois les offres de ce genre sont faites par I’inter- 

r mediaire d’agences dites de placement. Il y a done lieu de se
A preoccuper tout particulierement d’exercer une surveillance sur

toutes les agences qui operent des placements a 1’etranger, ainsi que 
le prevoient les conventions internationales.

Toutefois, les femmes courent des dangers beaucoup plus graves 
en acceptant des contrats par lesquels elles s’engagent a paraitre 
dans des etablissements de nuit et autres lieux d’amusement a 
1’etranger, a moins qu’il ne soit avere que les conditions de 1’engage- 
ment ne donnent lieu a aucun soupfon. Dans certains pays, beaucoup 
de ces etablissements sont frequentes par des hommes de vie dissolue, 
et on attend des femmes qui y sont employees comme danseuses et
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chanteuses qu’elles se livrent a la prostitution. Dans certains cas, 
nous avons eu la preuve qu’il etait meme exige d’elles qu’elles se 
Assent enregister comme prostituees. Sou vent aussi, les contrats sont 
rediges en termes si draconiens qu’ils n’offrent a la femme qui les 
signe qu’une securite minime ou nulle. Les gouvernements seraient 
bien inspires eh protegeant leurs nationaux contre une exploitation 
de ce genre, au moyen de reglements prescrivant, en ce qui concerne 
les jeunes filles n’ayant pas atteint un age determine, 1’examen et 
1’approbation des conditions d’empioi avant qu’elles soient autorisees 
a accepter des engagements de cette nature. Il y aurait lieu d’examiner 
si cette question doit faire 1’objet d’un accord international.

Lieux de Plaisir.

De leur cote, les gouvernements des pays ou des etrangeres 
sont employees comme artistes bnt le devoir de veiller a ce que les 
etablissements de nuit et autres lieux de plaisir soient assujettis a 
une regiementation adequate. La vente des boissons constitue 
souvent la principale source de benefices de ces etablissements, et 
les facilites qu’ils offrent, au point de vue de la prostitution, ne sont 
qu’un appat complementaire destine a accroitre les profits tires 
de la vente des spiritueux. Il convient d’examiner attentivement 
la question de savoir s’il y a lieu d’interdire la pratique qui consiste 
a permettre aux femmes engagees nominalement comme artistes de 
se meler aux consommateurs et de pousser a la vente des spiritueux. 
Les journaux publient parfois des annonces qui, en fait, ne sont 
qu’un procede a peine deguise pour inciter les jeunes filles a une 
vie immorale. La publication d’annonces de cette nature devrait 
constituer uh delit.

Toute la question de 1’immigration et celle des rapports qu’elle 
presente avec la traite internationale des femmes ont fait, ces 
dernieres annees, 1’objet d’une etude attentive de la part du Bureau 
international du Travail. Il ne nous est done pas necessaire d’y 
consacrer un long expose. La protection offerte aux immigrants 
s’est incontestablement accrue au cours de ces dernieres annees ; 
mais il subsiste encore une ample marge d’ameliorations a certains

r-
11 FAWCFTT CCLLECHCH 

egards et nous esperons que tout debat international tiendra compte 
de cet aspect de la question.

C’est eh leur faisant connaitre, par la propagation, dans leur 
propre pays, de renseignements exacts concernant les conditions 
d’existence et de travail des pays oh ils se rendent, qu’on offre aux 
jeunes immigrants des deux. sexes 1’une des garanties les plus 
efficaces.

Il est egalemeht necessaire d’adopter un plan d’action methodique 
pour mettre ces jeunes immigrants en contact avec des institutions 
chargees de les proteger quand ils debarquent dans un nouveau pays. 
Certains gouvernements deploient une grande activite dans cet ordre 
d’idees et de nombreuses associations benevoles accomplissent une 
oeuvre remarquable en aidant les jeunes gens a se creer uhe situation. 
Le contact entre les efforts officiels et les efforts benevoles pourrait 
certainement etre rendu plus etroit.

Certains pays ne permettent pas aux prostitutes etrangeres 
de penetrer sur leur territoire et, dans certains cas, les expulsent. 
Des mesures energiques ont ete prises egalement en vue de rexpulsion 
des souteneurs et trafiquants etrangers. L’adoption generale de 
mesures de ce genre contribuera grandement & paralyser la traite.

Age du Consentement.

Nous avons ete frappes du grand nombre de jeunes filles qui 
figurent parmi les victimes de la traite. Le besoin de mesures 
preventives speciales a cet egard est evident, en raison du fait que 
1’accroissement des gains qu’en tirent les trafiquants constitue un 
encouragement direct a toute sorte de moyens dolosifs et frauduleux. 
Dans un pays, en particulier, on permet aux filles de 14 a 16 ans de 
se faire inscrire comme prostituees et elles sont admises, dit-on, 
dans les maisons de tolerance. Cette question est liee a 1’ftge de 
consentement, e’est-a-dire 1’age au-dessous duquel un homme 
inculpe d’un attentat aux moeurs envers uhe jeune fille ne pent 
exciper du consentement de cette derniere. Cet age ne depasse pas 
12 ans dans certains pays et, dans un ou deux cas, meme 10 ans, 
s’il peut etre prouve que la fillette n’etait pas innocente auparavant. 
Lorsque les adolescentes joUissent d’une aussi faible protection, il 
n’y a pas lieu d’etre surpris que les femmes plus agees soient exploitees 
sans que 'le delinquant coure grand risque d’etre puni.
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Mari age.

L’ilge precoce du mariage dans certains pays pent egalement 
donner lieu a des abus et doit etre pris en consideration. Nous avons 
eu connaissance de diverses methodes employees pour eluder les 
lois sur le mariage ou pour eh tirer parti. Il serait particuli&rement 
opportun d’appeler sur toutes les manoeuvres de ce genre 1’attention 
des services de police et d’immigration et d’etudier la possibility de 
ryprimer penalement les agissements des trafiquants qui auraient 
eu recours a un mariage Idgal.

Le Trafiquant.

Les mesures auxquelles nous avons fait allusion ci-dessus ne 
paraissent pas devoir etre couronnees de succes tant que le trafiquant 
sera stimule par 1’appat du gain, qui est la raison d’etre de ce com
merce. Les personnes qui tirent profit de la prostitution d’autrui 
constituent 1’element qui donne aux plus sombres aspects de la traite 
des femmes un caractere aussi tragique.

Si 1’on pouvait eliminer cet element, on pourrait considerer la 
bataille comme a peu pres gagnee. Certains pays se rendent compte 
de la verite de ce principe et punissent severement les souteneurs, 
les tenancieres et autres personnes qui vivent des benefices de la 
prostitution. Nous avons cite des exemples de legislations efficaces a 
ce sujet. Il existe de nombreux pays qui ne prennent aucune mesure 
de ce genre. Les souteneurs, tenancieres, entremetteurs etrangers 
et autres individus de meme categorie devraient ne pas etre autorises 
a penetrer dans le pays ou en etre expulses, a titre de mesure pre
ventive. Les gouvernements seraient bien inspires en revisant leurs 
lois relatives aux individus qui tirent leurs ressources des benefices de 
la prostitution et en renfor^ant ces lois, le cas echeant.

Cpntrole de la Prostitution.

La difficulty que presente 1’elimination des personnes qui tirent 
profit de la prostitution d’autrui est plus grande dans les pays ou 
il est legalement permis de gerer des maisons de prostitution, ou il 
exjste des maisons de tolerance et ou le regime de 1’inscription des 
prostituees est en vigueur. L’existence des maisons de tolerance 
constitue incontestablement un stimulant de la traite, tant dans le 
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domaine national que dans le domaine international. C’est la un fait 
etabli par des enquetes anterieures* et reconnu par de nombreux 
gouvernements a la suite de 1’experience qu’ils ont acquise. Les 
enquetes que nous avons effectuees, non seulement confirment 
ce fait, mais montrent, comme Font remarque d’autres observateurs, 
que les maisons de tolerance deviennent dans certains pays le centre 
de toutes les formes de la depravation. Ces etablissements ont 
constamment besoin de nouvelles pensionnaires pour remplacer 
celles qui s’en vont et pour fournir a leurs clients une certaine 
variete.

En raison du rapport que le Comite a constate entre les maisons 
de tolerance et la traite des femmes, la question de leur maintien ou 
de leur suppression devient d’ordre international aussi bien que 
national;

La necessity de ce regime etait en general surtout defendue 
pour deux raisons : le maintien de 1’ordre public et la prevention 
des maladies veneriennes, dont la prostitution est la source la plus 
dangereuse. Il s’est manifesto une tendance a abandonner la premiere 
raison, 1’experience ayant demontre que le regime des maisons de 
tolerance n’amene pas la disparition de la prostitution clandestine 
et, qu’en tout cas, 1’ordre public n’est pas plus menace dans les pays 
ou ce regime a ete aboli.

A 1’heure actuelle, le maintien du regime dans certains pays 
est generalement fonde sur des considerations d’hygiene publique, 
mais cette theorie a ete abandonnee depuis longtemps dans de 
nombreux pays, et 1’on verra, dans le chapitre sur 1’evolution de 
1’opinion publique, qu’il existe dans beaucoup d’autres pays, une 
tendance croissante a 1’ecarter.

La confiance en ce systeme a considerablement diminue, ail 
cours de ces recentes annees, en raison des connaissances et des 
experiences nouvelles qui ont amene les medecins specialistes a 
exiger des precedes techniques complexes et couteux pour determiner 
si une personne est contaminee ou est susceptible de contaminer 
d’autres personnes. La valeur de ces nouvelles methodes de diagnostic 
et de traitement a fait 1’objet de nombreuses epreuves pendant et 
depuis la guerre. Le systeme du traitement gratuit, accessible a 
tous egalement, dans des cliniques eonvenablement outillees et dans 
des conditions de discretion absolue, systeme qui a ete organise

*Voir La Prosititution en Europe, Abraham Flexner, 1914.
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dans plusieurs pays, comme complement aux soins des medecins 
qualifies, donne des resultats qui indiquent les avantages des ces 
methodes au point de vue de 1’etablissement du diagnostic et du 
traitement, en ce qui concerne les personnes des deux sexes, de 
tous ages et de toutes classes. En outre, nous croyons devoir signaler 
que 1 examen medical obligatoire et le traitement medical des prosti- 
tuees—quelle que soit la minutie avec laquelle on peut penser qu’ils 
pourraient etre appliques a la categorie restreinte des prostituees 
inscrites—ne constitue pas une solution pouvant remplacer des 
facilites medicales d’ordre general, offertes a tous les malades contami- 
nes, et ce systeme ne peut repondre aux objections formulees par 
un tres grand nombre de personnes, pour des raisons d’ordre social 
et moral.

Il convient que tous les gouvernements, qui ont confiance en 
1 ancien systeme de lutte preventive contre les maladies veneriennes, 
etudient la question en detail a la lumiere des dernieres connaissances 
et methodes medicales et envisagent la possibilite de supprimer un 
regime qui presente de tels dangers au point de vue de la traite 
internationale.

Le Probleme de la Prostitution.

Nous ne pouvons terminer nos remarques ace sujet sans mentionner 
la question generale de la prostitution. Les causes de la prostitution 
sont profondes ; la prostitution existe a des degres differents dans 
tous les pays, et aucun d’entre eux n’a decouvert la solution de ce 
probl^me, 11 est evident, toutefois, que 1’attitude de 1’opinion publique 
a 1 egard de la prostitution exerce une influence directe sur ses aspects 
commerciaux, dont le developpement le plus nefaste est constitue par 
la traite des femmes. La prostitution doit etre consideree comme 
un fleau public qu il s agit de maintenir dans des limites aussi 
etroites que possible. Il est tout particulierement important d’encou- 
rager la jeunesse des deux sexes a considerer cette question au point 
de vue moral le plus eleve. Il est difficile d’appliquer des mesures 
de protection de toute sorte contre la traite internationale, si 
1 abaissement du niveau de la moralite contribue a provoquer uhe 
demande persistante. C est en creant une attitude saine et vigilante 
que 1’on pourra femedier & cette situation.

Por tee de V enquete.

Notre enquete a porte principalement sur le continent americain, 
1’Europe, le Proche-Orient et certains pays sur les cotes sud de la 
Mediterranee. Dans cette enquete aussi importante que difficile, 
nous ne saurions pretendre avoir epuise toutes les sources d’informa
tion ou suivi toutes les pistes qui ont ete decouvertes. Cependant, 
son but principal, qui consistait a verifier 1’existence et a determiner 
la nature de la traite, son importance, les endroits ou elle s’exerce, 
et ses traits caracteristiques, ainsi qu’a eprouver l’efficacite des mesures 
preventives, a ete atteint, en une grande mesure, pour ce qui concerne 
la traite entre 1’Europe, d’une part, et le continent americain et 
1’Afrique du Nord, d’autre part.

L’enquete a effleure a peine un grand nombre d’autres pays tels 
que ceux d’Extreme-Orient, mais nous possedons certains renseigne- 
ments fournis par les gouvernements de quelques-uns de ces pays 
dans leurs rapports annuels. Le membre japonais de notre Comite 
a prepare un rapport special sur la situation en Extreme-Orient. 
II ressort de ces renseignements que la traite internationale des 
femmes existe egalement dans ces regions, aussi bien dans certains 
Etats autonomes que dans certaines colonies et dependances d’autres 
nations. Toutefois, en raison des differences de races, de religions 
et de coutumes, le probleme s’y presente sous un aspect different,

A notre avis, c’est au Conseil de la Societe des Nations qu’il 
appartiendrait d’examiner et de determiner si les resultats obtenus 
jusqu’a present sont de nature a justifier la continuation ou 1’extension 
de 1’enquete dans ces autres pays.

Notre rapport se termine ici, en le soumettant a 1’examen du 
Conseil de la Societe des Nations, nous nous permettons d’exprimer 
1’espoir que le resultat de notre enquete pourra preter une aide efficace 
a la Societe des Nations dans 1’accomplissement de la. tache qu’elle 
a assumee aux termes du Pacte, en ce qui concerne la traite des femmes 
et des enfants. Nous sommes convaincus que d’excellents resultats ont 
ete obtenus dans le passe par les efforts combines des gouvernements 

* et des associations benevoles. Toutefois il reste encore beaucoup a 
faire. Les espoirs qu’on fonde sur 1’avenir dependent de la mesure 
dans laquelle ces efforts pourront etre poursuivis et accentues.
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